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Synd ica t s indus t r i e l s . 

Le Conseil fédéral est, depuis quelques 
jours, en possession des rapports sur les 
Syndicats industriels, présentés par MM. 

-Fritz Huguenin et James Perrenoud. Le 
premier de ces rapports a pour titre: 
Les syndicats industriels et leur applica
tion à l'industrie korlogère. Le second: 
Les syndicats industriels à l'exposition 
universelle de Paris en 1889, groups XI, 
économie sociale. Ces deux rapports, 
réunisen une seulebrochurede 120pages, 
ont été distribués aux membres des 
chambres, par les soins de la chancellerie 
fédérale. 

Nous extrayons du premier rapport le 
chapitre suivant, qui emprunte un intérêt 
tout particulier au mouvement commencé 
par les ouvriers, en faveur de l'augmen
tation des salaires. 

Tarification des salaires et des prix du 
travail livré, sous sanction de la commis

sion supérieure des syndicats. 
De toutes les questions que soulève 

une organisation syndicale, celle de la 
tarification des salaires et de la main-
d'œuvre est peut-être celle qui présente 
les plus grandes difficultés d'application. 

Une opinion assez généralement répan
due est que le taux des salaires doit 
suivre les fluctuations de l'offre et de la 
demande et que, s'il est logique que le 
taux des salaires augmente lorsque le 
travail est plus demandé qu'offert, il est 
non moins logique qu'il diminue lorsque 
le travail est plus offert que demandé. 

Il est un fait incontestable, c'est que 
le prix de vente d'une marchandise dépend, 
dans une certaine mesure, de son abon
dance ou de sa rareté sur les marchés et 
que le commerçant doit tenir compte de 
ce facteur important. Mais vouloir sou
mettre le gain de l'ouvrier aux mêmes 

fluctuations, serait commettre tout à la 
fois une faute et une injustice. 

Le gain actuel d'un négociant travail
lant dans des conditions normales, est 
généralement supérieur au chiffre annuel 
de sa dépense. Dès lors, s'il réalise des 
bénéfices plus ou moins considérables, 
selon que les circonstances commerciales 
sont plus ou moins favorables, il trouve, 
dans les périodes de bonnes affaires, une 
compensation à la diminution des béné
fices réalisés durant les périodes de 
crise. 

L'ouvrier n'est pas placé dans d'aussi 
favorables conditions. L'affaissement cons
tant des salaires, qui n'a pas été accom
pagné d'une diminution correspondante 
du prix de la vie, lui crée une situation 
précaire, que la moindre diminution du 
gain moyen peut rendre absolument 
dangeureuse. Trouvant, dans son gain 
régulier, à peine de quoi subvenir à l'en
tretien de sa famille, même si elle est 
peu nombreuse et s'il vit très modeste
ment, le contre-coup des crises commer
ciales l'atteint dans une mesure beaucoup 
plus forte qu'il n'atteint le fabricant et le 
commerçant. 

Ceux-ci peuvent donc supporter les 
conséquences du ralentissement des affai
res ; ils peuvent même traverser, sans 
trop d'encombre, une période de chô
mage d'une certain durée. L'ouvrier, qui 
a besoin du gain de chaque jour pour 
subvenir à son entretien et à celui de sa 
famille, ne le peut pas. 

Les crises le frappent dans son travail, 
qu'il voit diminuer et dans le taux de 
son salaire, qui descend par suite de la 
concurrence qui s'établit entre les ou
vriers, quand l'ouvrage manque, et des 
offres à prix réduits que leur font les fa
bricants. 

Il est sans doute difficile de parer à 
l'insuffisance de travail résultant des cir

constances générales des affaires; une 
institution de prévoyance, recueillant 
dans les périodes de prospérité les fonds 
nécessaires à l'alimentation d'une caisse 
contre les risques de chômage, pourrait à 
ce point de vue rendre d'inapréciables 
services; mais encore faut-il, pour la for
mer, que le gain des ouvriers soit main
tenu à une hauteur qui leur permette de 
mettre régulièrement en réserve certaines 
sommes relativement importantes, et cela 
sans que les conditions de leur existence 
en soient aggravées. 

Par contre, on peut maintenir, par 
l'élaboration de tarifs minima, le salaire 
de l'ouvrier à un taux normal, et lui 
assurer, dans une certaine mesure du 
moins, la sécurité à laquelle il a droit. 

Une autre objection qu'on oppose à la 
régularisation des prix du travail et de la 
main-d'œuvre, consiste à dire que les élé
vations de prix qui pourront en résulter 
fortifieront la concurrance étrangère. 
Cette objection a une valeur qu'on ne 
saurait méconnaître et le danger signalé 
pourrait, en effet, provenir d'une tarifi
cation générale ne s'inspirant que des 
besoins de notre population horlogère et 
ne tenant pas compte de la concurrence 
étrangère. Mais l'organisation même dos 
syndicats conjure le danger, comme nous 
allons le voir. 

Il serait très facile, aux patrons et aux 
ouvriers d'une branche quelconque de 
l'horlogerie, de se mettre d'accord sur 
un tarif de relèvement, si cet accord suf
fisait a assurer l'application de ce tarif. 
En effet, admettons que les ouvriers gra
veurs ou boîtiers, par exemple, élaborent 
un tarif de hausse, de concert avec leurs 
patrons ; ceux-ci n'auraient qu'à décré
ter une augmentation correspondante des 
prix qu'ils facturent aux fabricant d'hor
logerie et leur position n'aurait pas 
changé. Et comme la même entente 
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pourrait intervenir entre tous les ouvriers 
et patrons des diverses branches horlo-
gères, le prix de revient de la montre 
terminée se trouverait augmenté dans 
une mesure qui pourrait absolument 
empêcher sa vente sur les marchés d'ex
portation. 

Mais les choses ne sont pas prévues 
ainsi. 

Les tarifs élaborés en commun par les 
patrons et ouvriers de chaque branche 
de l'horlogerie, seront soumis à la com
mission supérieure des syndicats et ne 
seront exécutoires que lorsqu'ils auront 
reçu sa sanction. 

(A suivre.} 

Votation fédérale. 

Le bureau de la Société intercantonale des 
Industries du Jura, adresse la lettre suivante 
à ses sections, en leur envoyant des formu
laires de l'appel du Vorort de l'Union suisse 
du commerce, en faveur de l'acceptation de 
la loi sur les poursuites pour dettes et le 
faillite. 

Monsieui le Président et Messieurs, 
Accompagnant la présente circulaire, vous 

recevez un certain nombre d'exemplaires de 
l'appel, adressé aux commerçants et aux in
dustriels de laSuisse, par le Vorort de l'Union 
suisse du commerce et de l'industrie. 

Dans l'assemblée des délégués de l'Union 
suisse, tenue à Zurich, le 30 avril dernier, la 
chambre de commerce suisse à été chargée 
de faire paraîte un appel en faveur de l'adop
tion de la Loi sur la poursuite pour dettes et 
la faillite, lorsque le moment de la votation 
populaire approcherait. En exécution de ce 
mandat, le Vorort de l'Uunion suisse a rédi
gé l'appel en question et l'a soumis à l'appro
bation de la chambre de commerce suisse, 
qui a de plus remis au Vorort et aux sections, 
le soin de répandre cet appel dans les milieux 
industriels et commerciaux. 

Le bureau de la Société intercantonale se 
joint aux idées et aux sentiments exprimés 
dans cet appel et vous prie instamment de le 
répandre dans votre section, de provoquer 
si possible des conférences à cet égard, en 
un"mot de travailler dans la mesure de vos 
forces et dans les limites de votre rayon 
d'action, au succès de cette loi, que nous 
estimons constituer un élément de progrès 
considérable, pour notre prospérité commer
ciale et le bien général de la patrie. 

La Chaux-de-Fonds, lor novembre 1889. 
Pour le bureau de la Société intercantonale 

des Industries du Jura : 
Le Président, Le Secrétaire, 
H. ETIENNE. James PERRENOUD. 

Aux commerçants et aux industriels 
de la Suisse ! 

Le 17 novembre prochain, le vote du peu
ple suisse décidera du sort de la loi fédérale 
sur la poursuite pour dettes et la faillite. 

S'il est des classes de citoyens pour qui 
cette manifestation de la volonté nationale 
revête une importance toute particulière, 
celle des commerçants et des industriels 
n'est, certes, pas la dernière ; c'est donc, à 
un très-haut degré à ceux-ci d'en assurer 
l'acceptation par un vote afflrmatif. 

L'état d'incertitude dans lequel nous vivons 
porte un grave dréjudice au crédit commer
cial. I) existe actuellement dans notre petit 
pays, en matière de poursuite et de faillite, 
vingt-cinq législations différentes que per
sonne ne connaît, à moins de s'être fait de 
leur étude une spécialité, et que fort peu de 
gens sont à même de comprendre. Certaines 
de ces législations datent du moyen-âge et 
ont été faites pour les besoins d'une époque 
où les transactions de canton à canton for
maient une quantité négligeable. 

Aussi n'est-il pas étonnant de trouver dans 
ces lois nombre de dispositions qui, fort rai
sonnables à l'origine, sont dégénérées en 
abus de la pire espèce et forment aujourd'hui 
de véritables réduits sous l'abri desquels les 
mauvais débiteurs se moquent de leurs 
créanciers. 

La loi fédérale met fin à un état de choses 
aussi fâcheux. Tout en protégeant le débiteur 
contre des rigueurs excessives et inhumaines, 
elle offre aux créanciers un moyen prompt, 
sûr et peu coûteux de contraindre au paie
ment, sur toute l'étendue du territoire suisse, 
le débiteur qui est réellement en mesure de 
s'exécuter. 

Le dédale de lois cantonales, dans lequel 
personne ne se retrouve, est remplacé par 
une législation unique. C'est là déjà un im-
mence progrès ; mais ce qui en fait le mérite 
essentiel, c'est que l'unité n'a pas été obte
nue en sacrifiant les intérêts des uns à ceux 
des autres ; la loi a su tenir compte d'une 
manière fort judicieuse de la diversité des 
intérêts économiques des différentes classes 
de notre population. Elle établit dans ce but 
deux modes de poursuite : la faillite pour les 
débiteurs qui, par profession, font appel dans 
une large mesure au crédit, c'est-à-dire pour 
les personnes inscrites — à titre obligatoire 
ou volontaire — au registre du commerce ; 
la saisie pour les simples citoyens et surtout 
pour les agriculteurs auxquels il importe de 
conserver leur patrimoine le plus longtemps 
possible. 

D'aucuns regretteront que la nouvelle loi 
n'ait pas maintenu telle ou telle disposition 
réputée bonne de la loi cantonale ; mais de 
pareils arguments ne vous dissuaderont pas 
de voter la loi. Il était impossible, en effet, 
de conserver dns une loi uniforme tous les 
prétendus avantages de toutes les lois can
tonales ; et cela pour la simple raison que 
telle disposition préconisée par les uns est 
répudiée par d'autres. 

Nous n'irons pas jusqu'à dire que la nou
velle loi représente la perfection même. Il 
n'y a rien de parfait sous le soleil ; mais ses 
imperfections ne sont rien en comparaison 
de la somme considérable de progrès qu'elle 
réalise. Jamais loi n'a été étudiée avec au
tant de soin, de persévérance et de cons
cience; aussi bien, le projet actuel qui est le 
cinquième par rang de date a été dès le début 
bien plus favorablement accueilli par l'opi
nion publique que les quatre projets précé
dents dont cependant les auteurs comptaient 
parmi les jurisconsultes les plus éminents 
de la Suisse. 

On a voulu faire un grief à la loi d'être trop 
volumineuse. Mais la plupart des lois can
tonales qui sont vraiment dignes du nom de 
loi comptent pour le moins autant articlps, 
sinon davantage, sans parler du chiffre fa
buleux que nous obtenons en additionnant 
le nombre des articles de toutes les lois can
tonales sur la matière. En réalité, la loi est 
brève, écrite dans un style sobre et concis ; 
elle ne dit pas un mot de trop ; mais elle dit 
tout ce qu'il faut pour se faire comprendre 
et pour être complète. Les lois de certains 
cantons dont on vante la brièveté sont pleines 
d'obscurités et de lacunes regrettables; la 
solution des questions les plus importantes 
y est abandée à l'arbitraire des autorités. 

Concitoyens ! Voici vingt ans qu'une loi 
uniforme sur la poursuite et la faillite est à 
l'étude ; voici quinze ans que cette loi vous 
est formellement promise par la constitution. 
C'est à vous maintenant de faire votre devoir 
en sanctionnant par un vote approbatif le 
fruit de vingt années de travail. Que pas 
un de vous ne manque à l'appel. Il y va de 
votre propre intérêt, du crédit, de la bonne 
renommée de la Suisse. Un vote négatif du 
peuple suisse retarderait indéfiniment la réa
lisation d'un progrès ardemment réclamé. 
Ce serait là à tous égards un événement dé
plorable dont vous ne voudrez vous rendre 
complices ni par votre vote, ni même par 
votre abstention. 

C'est pourquoi, tous, vous voterez o u i 
le 17 novembre. 

Zurich, octobre 1889. 
An nom de l'Union suisse du commerce et de 

l'industrie: 
LE VORORT. 

Le Jura bernois publie ce qui suit : 

Hausse des prix. 
Sous ce titre, le journal la Fédération hor-

logère, n° 90, du 9 novembre 1889, rend 
compte de l'entente intervenue entre les fabi-
cants d'horlogerie de la région de Bienne et 
le syndicat des repasseurs, démonteurs et 
remonteurs par la fixation d'un tarif mini
mum arrêté pour les différents genres. 

La Fédération horlogère, journal très répan
du chez les horlogers étrangers, ne publie pas 
ce tarif afin de ne pas leur permettre d'établir 
le prix de revient des montres ; nous ne pou
vons qu'approuver hautement cette manière 
de faire, mais la crainte exprimée de le faire 
connaître aux concurrents de la région de 
Bienne, ne nous paraît pas justifiée, puisque 
au contraire, la tendance de tous doit être 
l'unification des prix autant que faire se peut; 
or ce n'est qu'en connaissant les différents 
prix que nous y arriverons. 

C'est dans ce but, Monsieur le rédacteur, 
que nous vous prions de bien vouloir publier 
le tarif minimum de Bienne dans votre ho
noré journal pour l'édification des fabricants 
d'horlogerie aussi bien que des ouvriers. 

Les prix de ce tarif étant environ de 20 à 
25 % audessous des prix se payant à Saint-
Imier, il y a lieu de mettre en garde les so
ciétés ouvrières contre des prétentions trop 
élevées, qui auraient pour résultat d'éloigner 
les commandes de St-Imier ou d'en chasser 
les fabricants que des prix exagérés ne per
mettraient plus de lutter avec leurs concur
rents. 

Nous ne pouvons qu'appuyer les réserves 
suivantes faites parles fabricants de Bienne: 

« 1. Que les tarifs qui sont ou pourront 
être élaborés dans les autres centres horlo
gers ou les ouvriers ont proclamé la hausse 
des prix, ne contiennent pas des prix infé
rieurs ou des stipulations plus avantageuses 
pour le fabricant que les prix et stipulations 
prévus dans la tarif biennois. 

2. Que d'ici au 30 novembre courant, le 
tarif de hausse soit appliqué à tous les fabri
cants des régions et localités horlogères où 
les ouvriers n'ont pas encore proclamé la 
hausse. 

Dans le cas ou les ouvriers ne seraient pas 
en mesure de donner satisfaction à ces réser
ves, les fabricants de la région biennoise ne 
se considéreraient plus comme étant liés par 
le tarif et reprendraient leur complète liberté 
d'action. » 

Nous vous présentons, Monsieur le rédac
teur, l'assurance de notre parfaite considé
ration. 

Plusieurs établisseurs. 
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Les auteurs de la lettre ci-dessus n'ont 
paraît-il pas saisi le double motif pour lequel 
nous n'avons pas publé le tarif élaboré par 
la commission mixte biennoise car, en par
lant de nos concurrents, nous n'avons nulle
ment voulu désigner les fabricants des autres 
régions que |celle de Bienne, mais bien nos 
concurrents étrangers. 

Le tarifa d'ailleurs été imprimé, des exem
plaires ont été adressés aux membres du 
syndicat des fabricants d'horlogerie, aux sec
tions patronales et ouvrières et d'autres sont 
à la disposition des fabricants qui voudront 
bien en réclamer à notre bureau. Rédaction. 

NOUVELLES DIVERSES 
M o u v e m e n t d e l a p o p u l a t i o n e n 

Su i s se . —Le mouvement de la population en 
Suisse donne, pour l'année 1888, les chiffres 
principaux suivants auxquels nous ajoutons, 
pour comparaison, les résultats correspon
dants de quelques années antérieures. 

Ses vivants Morts-nés Morts Mariages Divorces Emigration 
4888 81,098 3,346 58,22920,701841 8,346 
1887 81,287 3,374 58,939 20,646 927 7,558 
1886 80,763 3,379 60,06117,986 901 6,342 

582(82,845 3,267 61,08219,708 92710,718 

M a r q u é e d e f a b r i q u e e n Suède . — Le 
1e r octobre dernier est entré en vigueur en 
Suède un décret royal, suivant lequel l'im
portation en Suède de marchandises étran
gères qui portent des indications pouvant 
faire croire que les marchandises auxquelles 
elles ont été apposées sont de fabrication 
suédoise, est prohibée. 

Les marchandises portant une marque de 
fabrique, le nom d'une localité suédoise ou 

d'un fabricant établi en Suède seront confis
quées. 

Les mêmes dispositions s'appliquent aussi 
aux emballages des marchandises. 

IVUnion m o n é t a i r e l a t i n e . — Dans 
un article consacré à la convention monétaire, 
YEconomist fait remarquer que les seuls pou
voirs qui auraient intérêt à ne pas la conti
nuer sont la France et la Suisse, mais que 
l'influence de cette dernière est relativement 
si petite que la continuation de l'Union dépend 
entièrement de l'action de la France. Il indique 
la position précaire de l'Italie dont la condition 
financière est très délicate et il prétend qu'elle 
ne pourrait guère supporter la rupture de 
l'Union. Néanmoins, après avoir fait allusion 
aux hostilités politiques entre la France et 
l'Italie, il ne croit pas que le gouvernement 
français dénonce la convention. 

l i e p o i n ç o n e n a u t r î e h e . — Le Detit-
sches Volksblatt. de Vienne écrit ce qui suit 
au sujet du poinçon : 

Nouvelle loi du poinçon. — Il y a quelque 
temps déjà, le ministre des finances d'Autri
che a entamé des négociations avec le gou
vernement hongrois au sujet de la réforme 
du poinçon valable dans les deux parties de 
l'empire, et l'Autriche a communiqué à la 
Hongrie un nouveau projet de loi. Nous ap
prenons que le gouvernement hongrois a 
accepté en principe le nouveau projet, sauf 
modifications qui seraient proposées par les 
industries intéressées. 

Le ministre des finances d'Autriche va, 
paraît-il, soumettre le projet de réforme aux 
intéressés, principalement aux syndicats de 
bijoutiers, auxindustries des métaux précieux 
de Vienne et des grandes villes et demandera 
en outre l'avis des différentes chambres de 
commerce. 

l i e s A m é r i c a i n e , quisontpassésmaîtres 
dans l'art des transactions commerciales, ont 
inventé un moyen de donner un éclat parti
culier aux bijoux. 

Les joailliers des grandes villes ont mainte
nant, attenant à leur magasin, un petit salon 
de vente agencé d'une manière toute parti
culière. Quand on y entre, on se trouve dans 
la plus complète obscurité, les murs sont 
tendus en velours noir. Le marchand presse 
un bouton et la pièce est immédiatement 
éclairée par la lumière électrique qui fait 
briller les diamants d'un éclat incompa rable. 

l i i s te d e s m a r c h a n d e h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée lundi ii 
novembre i889, à 5 heures du soir : MM. 
Weislitz, Vienne — Constantaras, Constanti-
nople. — Pistner, Zurich. — Franceschi, 
Milan. — Goldstein, Bucarest. 

P r i è r e d ' a d r e s s e r l es c o m m u n i 
c a t i o n s à l a R é d a c t i o n d e l a F É D É 
R A T I O N H O R I i O e È R K SUISSE, à 
R i e n ne . 

Genève , 11 novembre. 
Escompte Banque du Commerce Λί/ί °/0. 

Changes 

France à vue 
Bruxelles 
Italie 
Londres 
Amsterdam 
Allemagne 
Vienne 

» 
» 
I 

s 
I 

J> 

DEMANDÉ 

100 
99 95 
98 3/4 
25 21V4 

208 1/4 
123 60 
212 

OFFERT 

100 05 
100 05 

991/4 
25 25 

2083/4 
123 75 
213 

9 novembre 
280 — 

COURS DES METAUX 
A r g e n t 

11 novembre 
269 25 

Le rédacteur responsable : Fritz HUGUENIN. 

COMMANDITAIRE 
Une maison d'horlogerie, par suite de commandes très 

importantes d ' u n n o u v e a u s y s t è m e b r e v e t é d a n s 
p l u s i e u r s p a y s , cherche un commanditaire pour donner 
promptement l'extension voulue à cette fabrication. 861 

S'adresser au bureau du journal sous chiffres K* M. 1006. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
en tous genres 

Spécialité de monheâ tementoitâ jxmt dameâ 

de 10 à 13 lignes 574 

VUILLIOMENET-REINHARDT 
B I E N N E (Suisse) 

AUGUSTE AMEZ-DROZ 
Rue du Canal H i K W I ] Maison Schwob aîné 

DEPOT 
d'&ssortiments, couronnes, anneaux et pendants en tous genres 

Médaille à l 'Exposition de Paris 1889 
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On demande 
quelques bons r e p a s s e u r s e t r e 
m o n t e u r s au comptoir 870 

B u r i - H a l d i , à B i e n n e . 

- » a - B V 
BREVETS D'INVENTION 

en tous pays 503 ' ' 

[Û 

A. RITTER ; 
AiciM HIu di l'Eeole entrait de· ArU 

•i luafietom de Pirii 
I N G É N I E U R - CONSEH. 

EN MATItBE DE PROPRIETE INDUSTRIEL!.! 

Heumattstrasse, 3, BALB 

γ Dépôt de marques de fabrique et de 
dessina et modèles Industriels. 

S? HOBLOGERIE 

BIEXWE (Suisse) 
54a, Quartier-Neuf, 54a 

842 ' 

g . Spécialité GENBES MtMJIOS g 

FABRIOUE D'ASSORTIMENTS 
à cylindres 

Spécialité de petites pièces 
EXPORTATION 837 

LYDIC BEAIJMANN 
C h a r q u e m o n t (Doubs) 

MONTRES SOIGNÉES 
POUR DAMES 

L A C O L O M B E MM 

DIPLOME 
Zur ich 1 8 8 3 

MEDAILLE 
An-rers 1 M 8 

Mouvements cylindre de 7 à 18 lignes 

et ancres de 10 à 14 l ignes 

avec 

BOITES VARIÉES ET FANTAISIE 

rfTHALMANN 
léléplion» B I E N N E Ko, w . i4k 

Fabrique de verres de montres 
en t ous g e n r e s 675 

Ancienne Maison TiSIOlX & BASTARD 

J. BASTARD & REDARD 
21,QUAl DESBERGUES. 21 

.A. Ο-ΙΕΙΚΓΙΕΛΓΙΕ 

J. WYSS FILS1 CHAUX-DE-FONDS 
n o u v e a u x g e n r e s d e c a d r a n s p a i l l o n n c s 

e n é m a u x t r a n s p a r e n t s t e i n t e s M U I l I S , 
B J L E U E S , IMPAIRES, e t c . , e t c . , s u r p l a q u e s 
g r a v é e s e t f l i n q u é e s . 824 

CES GENRES SONT BREVETÉS 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 - Capital versé Fr. 1,000,000 
l i a Société c o n c l u t c o n t r e p r i m e s fixée : 

I. Assurances individuelles contre les accidents de.toute espèce 
pendant et hors du travail. 

II. Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pays 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel: M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
564 I J A D I R E C T I O N . 

FABRIQUE DE 
MACHINES A TRICOTER 

i 
(Canton de Neuchâtel) 

Machines peur familles et ateUers produi
sant rapidement et économiquement les bas , 
eaanssettes, Japons , caleçons, cllets de 
chasse, e tc . , de même que les articles ^ e 
fantaisie Conditions avantageuses. Garantie. 
Envoi gratis du prix-courant. •'>'-·' 
f i l i v u i g l a n a vin J F I I A - W V - » - . . - - « « w 

Médaille d'or à l'Exposition universelle dé Paris, en 1889 

ÉCOLE D'HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE 
c l e B i e n n e . 765 

Apprentissage d'horlogerie complet: 3 ans. Apprentissage d'horlogerie 
pour spécialités: 12 à 18 mois. Apprentissage mécanicien: 3 ans; les élèves 
apprennent à faire les outils pour fabrication mécanique, système perfectionné. 
Cours théoriques dans les deux langues. Nouvelles méthodes d'enseignement 
donnant d'excellents résultats. Entrée à toute époque. S'inscrire auprès du 
Directeur. LA COMMISSION. 

LECOURVOISiER1BIENNE 
T É L É P H O N E Ancienne Gare, 7 T É L É P H O N E 

Représentant de la Société anonyme des Usines et Aciéries de Sandwib (Suède) 

m é t a u x p r é c i e u x e t c o m m u n e . D r o g u e r i e i n d u s t r i e l l e . 

P r o d u i t e r é f r a c t a i r e e . 

A c i e r d e t o u t e f o r m e , q u a l i t é e t p r i x . 

Acier en bandes laminées à froid pour pièces d'horlogerie (étampage, taillage et ressorts). 
Acier en fil pour vis, pignons coulants, arbres de barillets et tiges de remontoirs. 
Acier laminage suisse à froid pour ressorts de barillets, suspensions, ressorts de pendules 

et de boites à musique. 
Acier pour fabricants d'assortiments, d'aiguilles et de balanciers. 
Acier pour fabricants de secrets en fils profilés et en bandes laminées à froid. 
Acier en barres et pièces lorgées pour élampcs (poinçons et matrices). 
Acier en barres pour burins, rond, carré, triangulaire, octogone el trapézilorme. 
Acier en barres pour outils et pièces de machines. 
Acier en tôles et en bandes pour petites et grandes fraises depuis mm. O1Oi 
Acier pour boîtes de montres et tous autres travaux de repoussage. 

P r i x - c o u r a n t s f r a n c o s u r d e m a n d e . 518 

FABRIQUE DE BOITES 
en tous g e n r e s 868 

ARGENT et GALONNÉ — USINE HYDRAULIQUE 

<§piciaCtte de frotte^ Çatdinc 

RRiVMER & MOSER 
BIENNE 

.THlCl)Al I i I . ! - : I) A l S G l C V T 

à l'Exposition universelle de Paris 1889 

^ 
S ^ 

Fabrique d'horlogerie 

ψ 
au R e b b e r g 

B I E N N E (SUISSE) 

V X Φ 

Spécialité de remontoirs au pendant 
qualité soignée et garantie m 

n o u v e a u s y s t è m e d e m i s e à l ' h e u r e 
l e p l u s p e r f e c t i o n n é q u i e x i s t e . 

I r e v e t p r i s e n S u i s s e eoxxm P<ro S2-=* I3 . 

m u s TOTTM & OlB 

MÉCANICIENS-CONSTRUCTEURS 

G E N È V E 
««bine, d. p r é c u . . » à r a s * , * i l - £ * £ · < % £ Î ^ £ Ï Ï £ Z 

_ Machines à tailler, automatiques et autres, etc. „ . „ . _ . _ -
. " β τ Α Γ ί Α ί Ι Ο * C O U P L E » VVBVfBS M O T LA FAB.1CAT..M 

MKCAN 1OUB, d'après les derniers perfectionnements. 

OatlUa.es dWer. M » »» P « " t e e * U « • · » · • • • «»· ·«•»««· · ~ * · " " 
d'amatearo. £ _ · * 

La maison reçoit les offre» de MM. les InTonteurs pour TeiploiUtlon dejeurs b re rou . 

Imprimerie de la Fédération horlogere suuse. 

http://OatlUa.es

